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157e séance

ENGINS MOTORISÉS
(nos 812)

Article 1er

Dans le premier alinéa de l’article L. 321-1 du code de 
la route, les mots : « ou un quadricycle à moteur qui n’a 
pas fait l’objet d’une réception ou qui n’est plus conforme 
à celle-ci » sont remplacés par les mots : « , un tricycle à 
moteur ou un quadricycle à moteur soumis à réception et 
non réceptionné ou qui n’est plus conforme à celle-ci ».

Article 2

  L’article L. 321-1-1 du code de la route est ainsi 
rédigé :

   « Art. L. 321-1-1. – Le fait de circuler sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ou les lieux ouverts 
à la circulation publique ou au public avec un cyclo-
moteur, une motocyclette, un tricycle à moteur ou un 
quadricycle à moteur non soumis à réception est puni 
d’une contravention de la cinquième classe.

   « Les véhicules mentionnés au premier alinéa dont 
la vitesse peut excéder par construction vingt-cinq 
kilomètres par heure sont vendus, cédés ou loués par des 
professionnels dans des conditions défi nies par décret.

   « Les véhicules mentionnés au deuxième alinéa ne 
peuvent pas être vendus, cédés ou faire l’objet d’une 
location-vente à un mineur. Ils ne peuvent pas être loués 
à un mineur de quatorze ans ou mis à sa disposition. 
Toutefois, la mise à disposition de ces véhicules aux 
mineurs de quatorze ans dans le cadre d’une association 
sportive agréée est autorisée.

   « Le fait de vendre, céder, louer ou mettre à disposi-
tion un de ces véhicules en violation de ces dispositions 
est puni d’une contravention de la cinquième classe.

   « Les véhicules mentionnés au deuxième alinéa 
ne peuvent être utilisés que sur des terrains adaptés à 
leur pratique dans des conditions défi nies par décret. 
Toutefois, un décret détermine les conditions dans 
lesquelles ces véhicules peuvent être utilisés sur des 
terrains privés à des fi ns professionnelles. Les mineurs 
de quatorze ans ne peuvent les utiliser sur des terrains 
adaptés que dans le cadre d’une association sportive 
agréée.

   « Est puni d’une contravention de la cinquième 
classe le fait d’utiliser ou de favoriser l’utilisation de ces 
véhicules en violation de ces dispositions.

   « La confi scation, l’immobilisation ou la mise en 
fourrière peuvent être prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-9.

   « La récidive des contraventions prévues aux alinéas 
précé dents est punie conformément aux articles 132-11 
et 132-15 du code pénal. La confi scation du véhicule 
utilisé pour commettre l’infraction est de plein droit, 
sauf décision spécialement motivée de la juridiction. »

Amendement no 1 présenté par Mme Guigou, 
M. Goldberg, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 3 de cet article par la phrase suivante :

« Ces professionnels sont tenus d’une obligation de 
conseil, d’achat et d’utilisation en fonction de l’âge de l’uti-
lisateur ».

Amendement no 3 présenté par M. Goldberg, 
Mme Guigou, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 5 de cet article par la phrase suivante :

« Le montant de la contravention est multipliée par deux 
lorsque le contrevenant exerce ces activités à titre profes-
sionnel ou de manière réitérée. ».

Amendement no 2 présenté par M. Goldberg, 
Mme Guigou, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans l’alinéa 7 de cet article, substituer aux mots : 
« favoriser l’utilisation de », les mots : « mettre à disposi-
tion ».

Article 3

  Après l’article L. 321-1-1 du code de la route, il est 
inséré un article L. 321-1-2 ainsi rédigé :

   « Art. L. 321-1-2. – Tout propriétaire d’un véhicule 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 321-1-1 
doit déclarer ce véhicule auprès de l’autorité adminis-
trative. Un numéro d’identifi  cation lui est délivré, qui 
doit être gravé sur une partie inamovible du véhicule.

   « Chacun de ces véhicules doit être muni d’une 
plaque fi xée en évidence et portant le numéro d’iden-
tifi cation délivré. Cette plaque peut être retirée dans le 
cadre d’une pratique sportive.

   « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article.
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   « Les informations fournies lors de la déclaration 
peuvent faire l’objet d’un traitement automatisé dans les 
conditions prévues par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés. »

Amendement no 5 présenté par M. Goldberg, 
Mme Guigou, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, substi-
tuer au mot : « propriétaire », le mot : « vendeur ».

Après l’article 3

Amendement no 6 présenté par M. Goldberg, 
Mme Guigou, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Dans chaque région ou chaque département, le représen-
tant de l’État est chargé de veiller à la mise en place, au sein 
des pelotons de police ou de gendarmerie motocyclistes, 
d’un ou de plusieurs groupes dédiés et spécialement formés 
aux interpellations sécurisées sur la voie publique des usagers 
des engins visés à l’article 2.

Amendement no 7 présenté par Mme Guigou, 
M. Goldberg, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Le ministre chargé des transports, le ministre chargé de 
la jeunesse et des sports, le ministre de l’éducation natio-
nale et les services de la prévention routière organisent, dans 
l’année qui suit la promulgation de la loi, une campagne de 
sensibilisation des parents, de la jeunesse et des profession-
nels des sports mécaniques.

Article 4

  Après l’article L. 321-4 du code de la route, sont 
insérés deux articles L. 321-5 et L. 321-6 ainsi rédigés :

   « Art. L. 321-5. – Les personnes physiques coupables 
des contraventions défi nies à l’article L. 321-1-1 encou-
rent égale ment la peine complémentaire de confi scation 
du véhicule qui a servi ou était destiné à commettre 
l’infraction.

   « Art. L. 321-6. – Les personnes morales coupables des 
contra ventions défi nies à l’article L. 321-1-1 encourent 
également la peine complémentaire mentionnée au 5o 
de l’article 131-16 du code pénal. »

Après l’article 4

Amendement no 8 présenté par Mme Guigou, 
M. Goldberg, M. Pupponi et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 4, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement dépose sur le bureau des deux assem-
blées, au plus tard le 31 décembre 2009, un rapport d’éva-
luation de l’application de la présente loi.

PROTECTION DES PERSONNES 
CONTRE LES CHIENS DANGEREUX

Article 1er A

  Il est institué, auprès du ministre de l’intérieur, des 
ministres chargés de l’agriculture et de la santé, un 
Observatoire national du comportement canin.

  Un décret défi nit les conditions d’application du 
présent article.

Article 1er

  I. – Non modifi é .....................................................

  II. – L’article L. 211-14-1 du code rural est ainsi 
modifi é :

  1o Le premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

   « Elle est communiquée au maire par le vétéri-
naire. » ;

  2o Supprimé .........................................................

Article 2

  Après l’article L. 211-13 du code rural, il est inséré 
un article L. 211-13-1 ainsi rédigé :

   « Art. L. 211-13-1. – I. – Le propriétaire ou le 
détenteur d’un chien mentionné à l’article L. 211-12 
est tenu d’être titulaire d’une attestation d’aptitude 
sanctionnant une formation portant sur l’éducation et 
le comportement canins, ainsi que sur la prévention des 
accidents.

   « Les frais afférents à cette formation sont à la charge 
du propriétaire ou du détenteur du chien.

   « Un décret en Conseil d’État défi nit le contenu de 
la formation et les modalités d’obtention de l’attesta-
tion d’aptitude. Il détermine également les conditions 
d’agrément et de contrôle des personnes habilitées à 
dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’apti-
tude.

   « II. – Le propriétaire ou le détenteur d’un chien 
mentionné à l’article L. 211-12 est tenu, lorsque le 
chien est âgé de plus de huit mois et de moins de douze 
mois, de le soumettre à l’évaluation comportementale 
prévue à l’article L. 211-14-1.

   « Cette évaluation peut être renouvelée dans des 
conditions défi nies par décret. Le maire peut en outre 
demander à tout moment une nouvelle évaluation en 
application de l’article L. 211-14-1. »

Article 2 bis A

  L’article L. 211-14 du code rural est ainsi rédigé :

   « Art. L. 211-14. – I. – Pour les personnes autres que 
celles mentionnées à l’article L. 211-13, la détention 
des chiens mentionnés à l’article L. 211-12 est subor-
donnée à la délivrance d’un permis de détention par le 
maire de la commune où le propriétaire ou le détenteur 
de l’animal réside. En cas de change ment de commune 
de résidence, le permis doit être présenté à la mairie du 
nouveau domicile.
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   « II. – La délivrance du permis de détention est 
subordonnée à la production :

   « 1o De pièces justifi ant :

   « a) De l’identifi cation du chien dans les conditions 
prévues à l’article L. 212-10 ;

   « b) De la vaccination antirabique du chien en cours 
de validité ;

   « c) Dans les conditions défi nies par décret, d’une 
assurance garantissant la responsabilité civile du 
propriétaire du chien ou de la personne qui le détient 
pour les dommages causés aux tiers par l’animal. Les 
membres de la famille du propriétaire de l’animal ou de 
celui qui le détient sont considérés coMme tiers au sens 
des présentes dispositions ;

   « d) Pour les chiens mâles et femelles de la première 
catégorie, de la stérilisation de l’animal ;

   « e) De l’obtention, par le propriétaire ou le déten-
teur de l’animal, de l’attestation d’aptitude mentionnée 
au I de l’article L. 211-13-1 ;

   « 2o De l’évaluation comportementale prévue au II 
de l’article L. 211-13-1.

   « Lorsque le chien n’a pas atteint l’âge auquel cette 
évaluation doit être réalisée, il est délivré à son proprié-
taire ou son détenteur un permis provisoire dans des 
conditions précisées par décret.

   « Si les résultats de l’évaluation le justifi ent, le maire 
peut refuser la délivrance du permis de détention.

   « III. – Une fois le permis accordé, il doit être satis-
fait en permanence aux conditions prévues aux b et c du 
1o du II.

   « IV. – En cas de constatation du défaut de permis 
de détention, le maire ou, à défaut, le préfet met en 
demeure le propriétaire ou le détenteur du chien de 
procéder à la régularisation dans le délai d’un mois 
au plus. En l’absence de régularisation dans le délai 
prescrit, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner 
que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à 
l’accueil ou à la garde de celui-ci et peut faire procéder 
sans délai et sans nouvelle mise en demeure à son eutha-
nasie.

   « Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement et direc tement mis à la charge de son 
propriétaire ou de son détenteur.

   « V. – Les dispositions du présent article, ainsi que 
celles du I de l’article L. 211-13-1, ne sont pas applica-
bles aux personnes qui détiennent un chien mentionné 
à l’article L. 211-12 à titre tem poraire et à la demande 
de son propriétaire ou de son détenteur.

   « VI. – Supprimé ............................................ »

Amendement no 4 présenté par Mme Erhel et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, substi-
tuer aux mots : « d’un permis », les mots : « d’une autorisa-
tion ».

Amendement no 5 présenté par Mme Erhel et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : « du 
permis », les mots : « de l’autorisation ».

Article 3 bis

  Après l’article L. 212-12 du code rural, il est inséré 
un article L. 212-12-1 ainsi rédigé :

   « Art. L. 212-12-1. – Pour assurer le suivi statis-
tique et administratif des animaux dont l’identifi ca-
tion est obligatoire en application des dispositions de 
la présente section et pour permettre d’identifi er leurs 
propriétaires, les données relatives à l’identifi cation de 
ces animaux, le nom et l’adresse de leurs propriétaires 
successifs et la mention de l’exécution des obligations 
administratives auxquelles ces derniers sont astreints 
peuvent être enregistrés dans un fi chier national et faire 
l’objet d’un traitement automatisé dans les conditions 
fi xées par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fi chiers et aux libertés.

   « Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
détermine les modalités d’application du présent article. 
Il précise les conditions dans lesquelles la collecte des 
données et leur traitement peuvent être confi és à des 
personnes agréées par le ministère chargé de l’agri-
culture, la durée de conservation et les conditions de 
mise à jour des données enregistrées et les catégories de 
des tinataires de ces données. »

Article 4

  Après l’article L. 211-14-1 du code rural, il est inséré 
un article L. 211-14-2 ainsi rédigé :

   « Art. L. 211-14-2. – Tout fait de morsure d’une 
personne par un chien est déclaré par son propriétaire 
ou son détenteur ou par tout professionnel en ayant 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions à la mairie 
de la commune de résidence du pro priétaire ou du 
détenteur de l’animal.

   « Le propriétaire ou le détenteur du chien est en 
outre tenu de le soumettre, pendant la période de 
surveillance défi nie en application du premier alinéa 
de l’article L. 223-10, à l’évalua tion comportementale 
mentionnée à l’article L. 211-14-1, qui est communi-
quée au maire.

   « À la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, 
le préfet peut imposer au propriétaire ou au détenteur 
du chien de suivre la formation et d’obtenir l’attestation 
d’aptitude mentionnées à l’article L. 211-13-1.

   « Faute pour l’intéressé de s’être soumis à ces obliga-
tions, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner 
par arrêté que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt 
adapté à la garde de celui-ci. Il peut, en cas de danger 
grave et immédiat et après avis d’un vétérinaire désigné 
par la direction des services vétéri naires, faire procéder à 
son euthanasie. »

Article 4 bis

  I. – Après l’article L. 211-14-2 du code rural, il est 
inséré un article L. 211-14-3 ainsi rédigé :

   « Art. L. 211-14-3. – Tout chien non mentionné à 
l’article L. 211-12 et correspondant, à l’âge d’un an, à 
des critères de poids défi nis par un arrêté du ministre 
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de l’intérieur et du ministre chargé de l’agriculture est 
soumis à l’évaluation comportementale prévue à l’article 
L. 211-14-1.

   « L’évaluation est demandée par le propriétaire ou le 
détenteur du chien.

   « Elle donne lieu à la délivrance d’un certifi cat vétéri-
naire. »

  II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 211-12 du 
même code, les références : « L. 211-13 à L. 211-16 » 
sont remplacées par les références : « L. 211-13, 
L. 211-13-1, L. 211-14, L. 211-15 et L. 211-16 ».

..............................................................................

Amendement no 1 présenté par Mme Vautrin, rappor-
teure.

Supprimer les alinéas 1 à 4 de cet article.

Article 5 ter

  La loi no 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les 
activités privées de sécurité est ainsi modifi ée :

  1o Le 8o de l’article 5 est complété par les mots : 
« et, lorsqu’elles utilisent un chien dans le cadre de ces 
activités, de l’obtention d’une qualifi cation profession-
nelle défi nie en appli cation du III de l’article 10 » ;

  2o L’article 6, dans sa rédaction résultant du 1o du 
I de l’article 75 de la loi no 2007-297 du 5 mars 2007 
relative à la prévention de la délinquance, est ainsi 
modifi é :

  a) Le 4o est complété par les mots : « et, s’il utilise un 
chien dans le cadre de son emploi ou de son affectation, 
de l’obtention d’une qualifi cation défi nie en application 
du III de l’article 10 » ;

  b) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

   « Si son titulaire utilise un chien dans le cadre de son 
acti vité, la carte professionnelle comporte le numéro 
d’identifi cation du chien. » ;

  3o L’article 10 est complété par un III ainsi rédigé :

   « III. – Sans préjudice des dispositions de l’article 
L. 211-17 du code rural, les agents exerçant les activités 
mentionnées à l’article 1er peuvent utiliser des chiens 
dans des conditions déter minées par décret en Conseil 
d’État.

   « Ce décret fi xe les conditions de l’utilisation de 
chiens dans le cadre de ces activités et défi nit les condi-
tions de formation et de qualifi cation professionnelle 
exigées des agents qui les utilisent. Il prévoit également 
les règles propres à garantir la conformité des conditions 
de détention et d’utilisation des chiens aux exigences 
des articles L. 214-2 et L. 214-3 du code rural. »

..............................................................................

Amendement no 6 présenté par Mme Erhel et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots : « et le 
lieu dans lequel il est gardé habituellement ».

Amendement no 2 présenté par Mme Vautrin, rappor-
teure.

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« c) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Elle peut également être retirée en cas de méconnais-
sance des dispositions prévues à l’article L. 214-1 du code 
rural ».

Article 8 bis

  I. – Après l’article 221-6-1 du code pénal, il est inséré 
un article 221-6-2 ainsi rédigé :

   « Art. 221-6-2. – Lorsque l’homicide involontaire 
prévu par l’article 221-6 résulte de l’agression commise 
par un chien, le propriétaire ou celui qui détient le chien 
au moment des faits est puni de cinq ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 € d’amende.

   « Les peines sont portées à sept ans d’emprisonne-
ment et à 100 000 € d’amende lorsque :

   « 1o La propriété ou la détention du chien est illicite 
en application de dispositions législatives ou réglemen-
taires ou d’une décision judiciaire ou administrative ;

   « 2o Le propriétaire ou le détenteur du chien se 
trouvait en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 
manifeste de produits stupéfi ants ;

   « 3o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’avait 
pas exécuté les mesures prescrites par le maire, confor-
mément à l’article L. 211-11 du code rural, pour 
prévenir le danger présenté par l’animal ;

   « 4o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’était 
pas titulaire du permis de détention prévu à l’article 
L. 211-14 du code rural ;

   « 5o Le propriétaire ou le détenteur du chien ne 
justifi e pas d’une vaccination antirabique de son animal 
en cours de validité lorsqu’elle est obligatoire ;

   « 6o Il s’agissait d’un chien de la première ou de la 
deuxième catégorie prévues à l’article L. 211-12 du 
code rural qui n’était pas muselé ou tenu en laisse par 
une personne majeure confor mément aux dispositions 
prévues au II de l’article L. 211-16 du même code ;

   « 7o Il s’agissait d’un chien ayant fait l’objet de 
mauvais traitements de la part de son propriétaire ou de 
son détenteur ;

   « 8o Suprimé .................................................

   « Les peines sont portées à dix ans d’emprisonne-
ment et à 150 000 € d’amende lorsque l’homicide 
involontaire a été commis avec deux ou plusieurs des 
circonstances mentionnées aux 1o et suivants du présent 
article. »

  II. – Après l’article 222-19-1 du même code, il est 
inséré un article 222-19-2 ainsi rédigé :

   « Art. 222-19-2. – Lorsque l’atteinte involontaire à 
l’in tégrité de la personne ayant entraîné une incapacité 
totale de travail de plus de trois mois prévue par l’article 
222-19 résulte de l’agression commise par un chien, le 
propriétaire ou celui qui détient le chien au moment 
des faits est puni de trois ans d’em prisonnement et de 
45 000 € d’amende.

   « Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonne-
ment et à 75 000 € d’amende lorsque :
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   « 1o La propriété ou la détention du chien est illicite 
en application de dispositions législatives ou réglemen-
taires ou d’une décision judiciaire ou administrative ;

   « 2o Le propriétaire ou le détenteur du chien se 
trouvait en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 
manifeste de produits stupéfi ants ;

   « 3o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’avait 
pas exécuté les mesures prescrites par le maire, confor-
mément à l’article L. 211-11 du code rural, pour 
prévenir le danger présenté par l’animal ;

   « 4o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’était 
pas titu laire du permis de détention prévu à l’article 
L. 211-14 du code rural ;

   « 5o Le propriétaire ou le détenteur du chien ne 
justifi e pas d’une vaccination antirabique de son animal 
en cours de validité lorsqu’elle est obligatoire ;

   « 6o Il s’agissait d’un chien de la première ou de la 
deuxième catégorie prévues à l’article L. 211-12 du code 
rural qui n’était pas muselé ou tenu en laisse par une 
personne majeure conformément aux dispositions 
prévues au II de l’article L. 211-16 du même code ;

   « 7o Il s’agissait d’un chien ayant fait l’objet de 
mauvais traitements de la part de son propriétaire ou de 
son détenteur ;

   « 8o Supprimé ....................................................

   « Les peines sont portées à sept ans d’emprison-
nement et à 100 000 € d’amende lorsque l’atteinte 
involontaire à l’intégrité de la personne a été commise 
avec deux ou plusieurs des circons tances mentionnées 
aux 1o et suivants du présent article. »

  III. – Après l’article 222-20-1 du même code, il est 
inséré un article 222-20-2 ainsi rédigé :

   « Art. 222-20-2. – Lorsque l’atteinte involontaire 
à l’inté grité de la personne ayant entraîné une incapa-
cité totale de travail de moins de trois mois prévue 
par l’article 222-20 résulte de l’agression commise 
par un chien, le propriétaire ou celui qui détient 
le chien au moment des faits est puni de deux ans 
d’em prisonnement et de 30 000 € d’amende.

   « Les peines sont portées à trois ans d’emprisonne-
ment et à 45 000 € d’amende lorsque :

   « 1o La propriété ou la détention du chien est illicite 
en application de dispositions législatives ou réglemen-
taires ou d’une décision judiciaire ou administrative ;

   « 2o Le propriétaire ou le détenteur du chien se 
trouvait en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 
manifeste de produits stupéfi ants ;

   « 3o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’avait 
pas exécuté les mesures prescrites par le maire, confor-
mément à l’article L. 211-11 du code rural, pour 
prévenir le danger présenté par l’animal ;

   « 4o Le propriétaire ou le détenteur du chien n’était 
pas titulaire du permis de détention prévu à l’article 
L. 211-14 du code rural ;

   « 5o Le propriétaire ou le détenteur du chien ne 
justifi e pas d’une vaccination antirabique de son animal 
en cours de validité lorsqu’elle est obligatoire ;

   « 6o Il s’agissait d’un chien de la première ou de la 
deuxième catégorie prévues à l’article L. 211-12 du 
code rural qui n’était pas muselé ou tenu en laisse par 
une personne majeure conformément aux dispositions 
prévues au II de l’article L. 211-16 du même code ;

   « 7o Il s’agissait d’un chien ayant fait l’objet de 
mauvais traitements de la part de son propriétaire ou de 
son détenteur ;

   « 8o Supprimé ...................................................

   « Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonne-
ment et à 75 000 € d’amende lorsque l’atteinte involon-
taire à l’intégrité de la personne a été commise avec deux 
ou plusieurs des cir constances mentionnées aux 1o et 
suivants du présent article. »

  IV. – Non modifi é ....................................................
..........

Amendement no 7 présenté par Mme Erhel et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Est punie des mêmes peines toute personne qui aura 
vendu ou donné le chien sans respecter les obligations 
légales afférentes. »

Article 11

Dans l’article L. 211-28 du code rural, après la référence : 
« L. 211-11, », est insérée la référence : « L. 211-13-1, », 
et après la référence : « L. 211-14, », sont insérées les 
références : « L. 211-14-1, L. 211-14-2, ».

..............................................................................

Article 13

  I et II. – Non modifi és .........................................

  III. – Les propriétaires ou les détenteurs, à la date de 
publication de la présente loi, de chiens mentionnés 
à l’article L. 211-12 du code rural doivent obtenir 
le permis de détention prévu à l’article L. 211-14 du 
même code dans un délai de dix-huit mois à compter 
de la publication du décret en Conseil d’État prévu au I 
de l’article L. 211-13-1 du même code et, au plus tard, 
le 31 décembre 2009.

  IV. – Le décret en Conseil d’État prévu au III de 
l’article 10 de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983 régle-
mentant les activités privées de sécurité fi xe les condi-
tions dans lesquelles, dans un délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de ce décret et au plus tard le 
31 décembre 2009, les personnes, salariées ou non, qui 
utilisent des chiens dans le cadre des activités mention-
nées à l’article 1er de la même loi obtiennent la qualifi ca-
tion professionnelle requise. Ce délai peut être prolongé 
par décret dans la limite de six mois.

  Les frais afférents à la formation et à la qualifi cation 
des salariés visés au premier alinéa du présent IV et 
employés à la date de publication de la présente loi sont 
à la charge de leur employeur.

Article 13 bis

  Les propriétaires ou les détenteurs, à la date de publi-
cation de la présente loi, de chiens mentionnés à l’article 
L. 211-14-3 du code rural doivent, dans un délai de 
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trente mois à compter de la publication de l’arrêté prévu 
au même article et au plus tard le 31 décembre 2010, 
les soumettre à l’évaluation comportemen tale prévue à 
l’article L. 211-14-1 du même code.

  Le délai prévu au premier alinéa peut être prolongé 
par décret dans la limite de six mois.

..............................................................................

Amendement no 3 présenté par Mme Vautrin, rappor-
teure.

Supprimer cet article.

Article 20

  Le titre VII du livre II du code rural est complété par 
un chapitre IV ainsi rédigé :

 « CHAPITRE IV

 « Dispositions particulières à la Polynésie française,
à la Nouvelle-Calédonie et aux îles Wallis et Futuna

« Art. L. 274-1 à L. 274-5. – Non modifi és ....................

« Art. L. 274-6. – Le e du 1o et le 2o du II de l’article 
L. 211-14 et les articles L. 211-14-1, L. 211-14-2 et 
L. 211-24 entrent en vigueur en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis-et-Futuna à 
compter du 1er janvier 2010. »

Article 23

L’article 8 bis de la présente loi est applicable en 
Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie.

SECONDE DÉLIBÉRATION

Article 2 bis A

  L’article L. 211-14 du code rural est ainsi rédigé :

   « Art. L. 211-14. – I. – Pour les personnes autres que 
celles mentionnées à l’article L. 211-13, la détention 
des chiens mentionnés à l’article L. 211-12 est subor-
donnée à la délivrance d’une autorisation de détention 
par le maire de la commune où le propriétaire ou le 
détenteur de l’animal réside. En cas de change ment de 
commune de résidence, le permis doit être présenté à la 
mairie du nouveau domicile.

   « II. – La délivrance de l’autorisation de détention 
est subordonnée à la production :

   « 1o De pièces justifi ant :

   « a) De l’identifi cation du chien dans les conditions 
prévues à l’article L. 212-10 ;

   « b) De la vaccination antirabique du chien en cours 
de validité ;

   « c) Dans les conditions défi nies par décret, d’une 
assurance garantissant la responsabilité civile du 
propriétaire du chien ou de la personne qui le détient 
pour les dommages causés aux tiers par l’animal. Les 
membres de la famille du propriétaire de l’animal ou de 
celui qui le détient sont considérés comme tiers au sens 
des présentes dispositions ;

   « d) Pour les chiens mâles et femelles de la première 
catégorie, de la stérilisation de l’animal ;

   « e) De l’obtention, par le propriétaire ou le déten-
teur de l’animal, de l’attestation d’aptitude mentionnée 
au I de l’article L. 211-13-1 ;

   « 2o De l’évaluation comportementale prévue au II 
de l’article L. 211-13-1.

   « Lorsque le chien n’a pas atteint l’âge auquel cette 
évalua tion doit être réalisée, il est délivré à son proprié-
taire ou son détenteur un permis provisoire dans des 
conditions précisées par décret.

   « Si les résultats de l’évaluation le justifi ent, le maire 
peut refuser la délivrance du permis de détention.

   « III. – Une fois le permis accordé, il doit être satis-
fait en permanence aux conditions prévues aux b et c du 
1o du II.

   « IV. – En cas de constatation du défaut de permis 
de déten tion, le maire ou, à défaut, le préfet met en 
demeure le propriétaire ou le détenteur du chien de 
procéder à la régularisation dans le délai d’un mois 
au plus. En l’absence de régularisation dans le délai 
prescrit, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner 
que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à 
l’accueil ou à la garde de celui-ci et peut faire procéder 
sans délai et sans nouvelle mise en demeure à son eutha-
nasie.

   « Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement et directement mis à la charge de son 
propriétaire ou de son détenteur.

   « V. – Le présent article ainsi que le I de l’article 
L. 211-13-1 ne sont pas applicables aux personnes qui 
détiennent un chien mentionné à l’article L. 211-12 à 
titre temporaire et à la demande de son propriétaire ou 
de son détenteur.

   « Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement et directement mis à la charge de son 
propriétaire ou de son détenteur.

   « V. – Le présent article ainsi que le I de l’article 
L. 211-13-1 ne sont pas applicables aux personnes qui 
détiennent un chien mentionné à l’article L. 211-12 à 
titre temporaire et à la demande de son propriétaire ou 
de son détenteur.

« VI. – Supprimé ......................................................... »

Amendement no 1 présenté par Mme Vautrin, rapporteure.

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, substi-
tuer aux mots : « d’une autorisation », les mots : « d’un 
permis ».

Amendement no 2 présenté par Mme Vautrin, rapporteure.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : « de 
l’autorisation », les mots : « du permis ».


